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Demande de renseignements no 1 de la Régie de L’énergie (la Régie) relative à la Demande de modification des tarifs et conditions des services de transport d’Hydro-Québec à compter du 1er janvier 2008 
DOSSIER R-3640-2007
Les coûts capitalisés

1. Référence :
Pièce C‑2.3- ACEF, Preuve, pages 30 et 31.
Préambule : 
« De même les coûts capitalisés, qui ne sont pas des coûts d’opération et d’exploitation du réseau mais des coûts directement liés aux investissements, dont les vrais coûts, et non des prévisions de coûts, doivent être justifiés et soumis au contrôle de la Régie de l’énergie.

D’où l’importance qu’HQT justifie après coup la validité des coûts capitalisés qui sont retranchés des dépenses d’exploitation courante, et qu’il y ait un mécanisme de conciliation entre les coûts capitalisés, utilisés dans les requêtes tarifaires pour établir le revenu requis courant, et les valeurs des immobilisations, lorsque mises en service, qui sont intégrées dans la base tarifaire, dont le rendement et l’amortissement constitue la cause de plus de 50 % du coût de service. »  
« Ce genre d’erreur, dans la mesure où cela implique une réduction de la masse salariale effectivement utilisée pour les activités régulières d’exploitation du réseau (c’est le test qui détermine si ce genre d’erreur pénalise les clientèles, de même lorsque les heures plus élevées de prestation viennent réduire les heures vouées à l’exploitation) devrait être corrigé dans le prochain revenu requis ou soustrait de la valeur des actifs à intégrer dans la base tarifaire, afin de s’assurer que les clientèles sont traitées équitablement. »  

Demandes :
1.1 Veuillez élaborer sur le mécanisme proposé et son fonctionnement. 
1.2 Veuillez fournir des précisions sur « le test qui détermine si ce genre d’erreur pénalise les clientèles» dont il est question en préambule. 
Intégration des actifs de télécommunication
2. Référence :
Pièce C‑2.3- ACEF, Preuve, page 35.
Préambule : 

« La seule intégration des actifs de télécommunications spécialisées à la base tarifaire apparaît une solution partielle et peu efficace pour assurer le fonctionnement intégré et efficient du réseau de transport. D’où notre souhait d’une intégration complète (actifs et activités de gestion et exploitation) avec une vérification préalable rigoureuse du caractère juste et équitable de la valeur des actifs de télécommunications dans la base tarifaire d’HQT. »  
Demande :
2.1 Veuillez préciser ce que vous entendez par « vérification préalable rigoureuse du caractère juste et équitable de la valeur des actifs ». S’agit-il d’un examen autre que celui effectué dans le dossier tarifaire actuel ?
